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SklNCE DU 18 J\.N"Vl:CR 1839. 

RAPPORT fai·t par l\1. Zouns 1 <111 nom de let section. centrale (*)} sur· le p1Y!:fet 
de loi relatif auo: droits d'entrée suo: les Boi» r!lranger·s, amendé par le Senat 

MESSIEURS' 

Le Sénat a apporté quelques modifications au projet de loi que vous avez 
voté sur l'entrée des bois étrangers. 

Ces modiflcations , qui n'ont rien changé aux principes qui vous ont dirigés~ 
ont été examinées par la section centrale, qui m'a chargé de vous présenter 
son rapport. 

On a dit à la section que, lors de l'adoption du projet qui vous avait été 
soumis par le Gouvernement, vous avez été déterminés principalement par les 
faisons que M. le Ministre des Finances avait fait valoir dans le développement 
de ses motifs. 

Vous avez pensé avec lui que les nombreuses constructions civiles et navales 
qui se multipliaient partout ne vous permettaient pas d'accorder aux propriétés 
boisées la même protection dont jouissent Lous les autres produits agricoles et 
manufacturiers , qui sont défendus, contre l'introduction des produits simi 
laires étrangers, par des droits suffisamment élevés. 

L'intérêt du plus grand nombre devait faire loi, et vous avez continué à ad 
mettre le bois du Nord en grume et en poutre au simple droit de halauee , et 
le Sénat a sanctionné celle mesure. 

Vous avez voulu, avec le Gouvernement, dans l'intérêt de la classe ouvrière, 
que le bois scié soit frappé d'un droit plus élevé qne celui qui n'a reçu aucune 
manipulation; et sans augmenter la charge du consommateur, vous avez ré 
servé au travail national le prix de fabrication c1ue l'on payait à l'étranger pour 
la distribution et la réJuction du bois en planches. 

(*) Le section centrale était composée de M~'I. Raikein ; président, De Rcnesse , De Fto- 
11so-ne I Bekaert , Brabasü , De Sécus et Zoude , rapporteur. 
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Le Nord continuera donc à nous approvisionner de tous les bois Je con 
struotions civiles et navales; vous réservez seulement à l'industrie indigène 
l'augmentation de valeur qu'il y ajoutait pour le sciage; vous procurerez plus 
d'emploi i'L la classe ouvrière, et cette considération doit être appréciée, lorsque 
les céréales sont à des prix élevés et que, pal' suite d'opérations téméraires , 
plusieurs de nos industries sont menacées de rnlontissernont dans leur activité. 

Le Sénat, toujours d'accord avec vous, a stipulé fa même protection, seu 
lement il a voulu qu'elle soit plus effLcace; c'est pourquoi il ra appliquée à tous 
los bois sciés, quels que soient les lieux des provenances. Ainsi , la seule dif 
férence entre les deux projets, c'est que le Sénat a donné plus de développe 
ment à votre pensée, qu'il a appliqué plus largement la protection qu'il était 
dans votre in Lention d'accorder au travail na tional , cet élément d'ordre et de 
richesse , l'objet constant de la sollicitude de tout aouvcrnemcnt éclairé. 

Le Sénat a voulu encore par là relever les moulins à scier dont la plupart 
son l en ruine depuis que l'introduction du bois scié avait été tolérée, sans autre 
droit que celui de balance. 

Enfin, et toujours d'accord avec le Gouvernement? vous avez reconnu que, 
pour convert.ir en terres arables les vastes bruyères C(UÎ couvrent une partie 
du sol des provinces de Limbourg, d'Anvers et de quelques coins encore des 
Flandres, il fallait protéger les semis et plantations de sapins contre l'importa 
tion des perches, gaules et lattes de sapin étrangers , et le Sénat a voté avec 
vous le droit de 10 pour cent que le Gouvernement vous avait proposé. 

Je ne vous parlerai pas <lu droit de balance porté de !53 à 60 centimes sur 
les bois hruts , parce qu'il a été proposé par le Ministre, moins dans la vue 
d'augmenter le droit, que pour en arrondir le chiffre et rendre son application 
plus facile. 

D'après ces considérations, la section centrale a l'honneur de vous proposer 
l'adoption du projet, tel qu'il a été rédigé par le Sénat, comme suit. 

Bruxelles, le 18 janvier 1839. 

Le Rapporteur; Le Président, 

ZOUDE. RA.IKElU. 
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PRO.JET DE LOI. 

1 

:Nons avons , de commun accord avec les Cliamhre, , 
décrclé et Nons ordonnons ce qui suit 

AR'II('L-C ÜNJQUl. 

Par modification au tarif des douanes, en ce qrn coucci no 
les espèces de bois étrange1 s ci a JJr<~s spécialemeut désignée, , 
les droits <l'entrée et de s01 tic sur ers espèces sout fr,(·~ 
comme· suit . 
Les droits auxquels soul actncllemcnt soumises les auh es 

c,1,pc'ce'i de hois mou Lion nées an '( ta ufs i xistans , sont mai fi 
tenus 

DÉS[GNATION 

n s s iUARCIIANDlb~S. 

Vl\Il.É 

1 Iuquelh. 

s rpphquo 

le di ort 

DBOl't l'ROPObf,, 

L~ 1 RÉE SOWI'JCa 

IH''ii'Oi,17 ION', !'AR'flCU ! Il RL', 

1 

2 

4 

BOIS. 
Toute espèce de bois, soit en 

grume> soit non scié, soit eu 
poutre, propt c ,t la cousu ucu on 
ervrle et nava!e , et an ivnnt de la 
Norwcge, de ln B1l tique et de la 
Russ te, pni cm ga,~on complete (et 
1outc e~pc1ct:- ,le hms , so it en 

g1ume, soit non sr11, aut i e que 
le l101s de consü uctiou ci ,ile, t 
mn ale, que Fm ttc le p, écilclent 
admet au di oi t de 00 cent unes 
pur to nncuu de mer, ri a l'c,Lep 
trou des rnerram s , mûts , c:,pais 
et i nines , 
Planche s , vohves , poutres ( c, 

madi rers et tonte autre esp er-e de 
hors scié, eutrèi emcnt coupe m1 
non (d , • . 

Gaules, pei chcs cl l1ttcs de 
suptn 

Brns pou1 c.ussr s ,t suci e , bms 
de ch,mlf<l(IC', lio rs Ieu i llm d , 
M1e1 s , sau los , cc, cles , oe r 
!'Ca11x, don, es et autt os snbs e 
quernmcn t dcsigm::, uu ta nf gé 
nornl 

f1 ancs. 

Tonneau 1 60 
de m,•1 (1, 

Valeur 

Idem 

Idem, 

" 

6 p 0/o [ 1 p o/o 

10 p 010 ! 1 p o/o 
10 [l 0/0 l 1 p 0/0 

Comme au tarif actuel 

a) Sei ont r-r-puu cs complète!, k.s ""'ubar 
son s dont 11 rucrt«- cousutci.ut en J,01s 11011 
vert. 

Lor squc d i us une cHg·nson 1! st, u ouv cr a 
du Lors ~10u scir et rlu hors ,')U!, cc dc1mC11 
.l,Lt, touj oui s tlc d c1t,<, e u x Ir ars de 1 impot 
t uc ui 11cnu c.u c souuu, , 1 l V( 1hc ilion ( t 
1u1HJ<a scion "1 tn rhc trn1,pu11Jc I iutr« 
1L~Lu<.1 'l'iH.lJ{.tl! n d1n1t d'up r cs fa <'•tpacllt 
ouuu c d.u n vue, 

h) Le no mlu c cl< v touucau x clrnt LfH'rJl 
t uh t,Ut Ic lllLUH •. pu.d c1u(.. pom k d, oit dt 
ton11gc, 

c) 11 est entendu <1ue Ics pont tes r...ompt 1- 
ses cl r ns Ic s c..i1s 1J-so11.s comp1ttcs, 101 SlJUf' 
cm du nn I c~ rn111. □flrn1.-,r.1,, r u d1 oit de 60 
cent une p11 t nn nr.an , ne sont p.1s assujct 
lF'S l l 1 1 u Jfir o uon Cl-( our ! (.. 

d) Al C.:"--CC1Ill1011 de ,u1-... de s cspcce-. , 1- 
•111 es nn .. quoJlt.s s .ipplHJUC. une t t die mon 

<:.pcr,1alc 

1\fandon'i et ordonnons 1 etc. 


